
Déroulement d’un projet d’adoption internationale 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
               
            
 
 
 
       
 

Les parents + Les organismes agréés  

Choix du 
processus de 

citoyenneté ou 
du processus 
d’immigration 

Début du 
processus 

d’immigration, 
si obligatoire 

OU 

Démarches administratives et judiciaires 
dans le pays d’origine de l’enfant

Autorisation du Secrétariat à l’adoption 
internationale à poursuivre les démarches 

d’adoption (lettre de non-opposition) 

Proposition d’enfant

Période d’attente 

Décision 
étrangère 
d’adoption 

Transmission du dossier d’adoption à 
l’étranger 

Constitution du dossier d’adoption

Évaluation psychosociale

Ouverture du dossier d’adoption au 
Secrétariat à l’adoption internationale 

Signature du contrat avec l’organisme agréé

Élaboration du projet d’adoption (choix du 
pays d’origine et de l’organisme agrée)

Délivrance à 
l’étranger du 
certificat de 

conformité ou 
du document  

Placement 
préadoptif par 

le pays d’origine 
chez le candidat 

à l’adoption 

OU OU 

Obtention de la citoyenneté canadienne 
ou de la résidence permanente 

 

Démarches administratives et judiciaires au 
Québec

Arrivée de l’enfant au Québec 

Obtention de la résidence permanente 

Présentation au 
Secrétariat à 

l’adoption 
internationale du 

certificat de 
conformité ou du 

document 

Reconnaissance de la 
décision étrangère 
d’adoption par la 

Chambre de la 
jeunesse de la Cour du 

Québec 

Ordonnance de 
placement par la 

Chambre de la 
jeunesse de la Cour 

du Québec 
OU OU 

Jugement d’adoption par la Chambre de 
la jeunesse de la Cour du Québec 

Finalisation des démarches d’adoption

Transmission des rapports d’évolution de 
l’enfant dans son pays d’origine

S’il y a lieu, processus visant l’obtention de 
la citoyenneté canadienne

Secrétariat à l’adoption internationale 

(SAI). 

CLSC, CSSS (e.g. des travailleurs sociaux, 

des psychologues, des infirmières et 

infirmiers spécialistes) 

Les organismes agrées + SAI  

GRÂCE DES ENFANTS : 

 ACCUEIL DES ENFANTS 

ABANDONNÉS/ORPHELINS;  

 CENTRE DE SUPPORT AUX 

FAMILLES ADOPTIVES 

Les parents + Les 

organismes 

agrées + Les 

autorités du pays 

d’origine + SAI  + 

L’Institut national 

de santé 

publique du 

Québec (INSPQ) 

+ L’ambassade 

canadienne du 

pays d’origine 

Chambre 
de la 

jeunesse 
de la Cour 

du 
Québec + 
Directeur 
de l’état 
civil du 

Québec + 
L’Autorité 
centrale 

étrangère 
+ SAI 

 

GRÂCE DES 

ENFANTS : 

 

FACILITER 

L’ADOPTION 



 
 
         

Post-adoption

GRÂCE DES ENFANTS : 

 AIDE AUX FEMMES 

MONOPARENTALES;  

 CENTRE DE SUPPORT AUX 

FAMILLES ADOPTIVES; 

 PROGRAMME BON 

CITOYEN; 

 SOUTIEN AUX PERSONNES 

QUI ONT DÛ ABANDONNER 


